
SéasUs et arrêtant lès trains qui transpor-
taient des troupes. Celles-ci ont fait immé
diatement feu ; il y a eu des morts et dea 
blessés ; les troupes ont rétabli a circula
tion. 

Dans d'autres localités un mouvement 
analogue s'ea* dessiné, aotainment à Ven-
idrcll où le cBasain de fer a été coupé 

des trains ame-pour empéoher ta aassax* de 
nant des troupe* Sa •alence à Barcelone. 

A Culera, petit* •*»» sur la ligne de 
Port-Bou à Bawjalaaw. I» population fu
rieuse de voir M f * T le traJn 274 venant 
de Qérone. M Urfôeant sur Port-Bou a 
déboulonné I M ra i» sur plusieurs kilo
mètres. 

•gosse, de» d4sordr*s se sont pro-
' . llàH* *• » V**0 °** ouvriers 

. l a police a dû ehsrger pour 
i du centra do s» ville. 

' • a cavalerie surveillent 
est rétabli. 

do garda civile ot de douane 
août parties de Port-JBou pour Llausa, où, 
dans la matinée, la population a enlevé les 
csdls du chemin de far et détruit las ponts. 

L'administrateur de la douane de Port-
Bon «'a«t raadu a Perpignan pour déposer 
las fonds «a caisse à la Banque de France. 
. La douane espagnols est fermée. 
' Les marchandises restent en souffrance 
t la frontière. 

U CAMPA6IE iU MiROC 
Un désastre espagnol 

ÏOOO-wt» — 2000 blessés 

doit 2 gtaénix 

VsMte, M juillet. 

Les journées du TfrebtO juillet avaient 
tté tranquilles. 
' fit 17, à la tuite 'd'une attaque contre 
fa vote ferrie, la liane a été coupée et te 
ravitaillement de» avant-postes a été 
minsi rendu irapessible. 

Le bombardement de* Rifains a com
mencé, mais les avant-poetes sont en 
Isawprr, et leur s t m i s t m est probable. 

La situation de Melilla est grave, en 
Hfijfl de Tartinée des renforts. 
' On se bat saut les murs de la ville. 

: (b général Pintos, 1 colonel, 
s-eolonels, 1 commandant, 

, de nombroua officier» su-
fOOO soldat» environ. Il y a 

1 homme* bit»»*» et «m nom-
caneidérablo d'officiers 

ett nmmli te i*imm. r ie «iras? généraux te-
_ Wbbeét. 

{Havas.) 

-' Via* o — a n a l » » emagnole a saisi dane 
le» « M » 4* MeHOa une embarcation 
révisait* de nmUlone de guerre et mon
té» par 190 Kabyle* armé». * 

4+, 

Déclaration 

et discourt de VL Briand 

L'iiwpiMiion ta Vatican 
Vetei ce qu'un haut prélat de la eeur poati-

SMale a éssMfd an correspondant dn Temps ;, 
la dieaour* de M. Briand set très habile 

n général, mais surtout sn ee qui con
cerne la politique religieuse. Du resta, il 
• dit peu da choses sur ce sujet, juste ce 
Mail fallait pour oo pas irritsr ses adver
saires s a ea moment, pour contenter la 
majorité à laquelle 11 a offert le lieu corn
ants habituel. c'sst-à-dir« que tous les en
nemis de la laïcité sont les ennemis de la 
TtéptoMiqu*. 
. M. Briand est le premier à' savoir que 
^ela est faux, mais la galerie - n'a-t-elle 
| M «os exigences ? 

OspoMomt, les quelques mots prononcés 
par le président du Conseil ont beaucoup 
M valeur pour qui sait les comprendre, 
al a dit laconiquement que la politique 
laïque du gouvernement sera suivie aveo 
on esprit de continuité et de méthode ; 
c'est la réponse posthume à la boutade bien 
connue de M. Clemenceau sur l'incohérence 
et l'imprévoyanee de sa politique. Nous sa
pons bien, a ajouté mon éminent interlo
cuteur, ce que veut dire dans la bouche 
de M. Briand la déclaration de nous faire 
la guerre avec continu If é et méthode ; cela 
Signifia qu'il nous fera la guerre avec de la 
poudre sans fumée et de l'artillerie tirant 
tons bruit, une lutte sourde qui dépouille 

rt Opprime l'Eglise, tout en plaignant les 
ietunee et sn s'en prenant au Pape. 
L'Eglise de France ainsi que le Saint-

Piège sont préparés depuis longtemps à 
reite campagne. Les tentatives faites par 
Iles ennodris déclarés ou de faux amis pour 

Sidormir les catholiques français, en par
ât du prétendu libéralisme et de la tolé
ras supposas de M. Briand, n'ont pas 

léussi au commencement et réussiront 
•'autant moins maintenant que l'expé
rience de trois années a montré à tous ce 
bu'est la politique libérale du personnage 
le plue h*SMl« du « bioo ». 

Les ministres et sous-**crétaire3 d'Etat 
M «ont réunis aujourd'hui à l'Elysée, eous 
te présidence do M. Fallloros. 

• Ruau, éloigné de Parla par un deuil ; 
M. Viviani, qui s'est rendu a Concomeau 
pour rechercher les moyef* do «ohiMosmor 
la grève des sardiniers, e t M. Albert Sar-
rasit, indisposé, 
libération. 

n'assistaient pas à la dé-

VOYAQES MTNI3TBRIELS 
En ce qui concerne les voyages minis

tériels, le Conseil a décidé qu'aucun enga
gement nouveau ne serait pris par les 
membres du Cabinet, mais que 1o> enga
gements pria antérieurement seraient te
nus. C'est ainsi que le ministre do la 
Guerre ee rendra l e 8 août à Horteourt, le 
15 août | Besançon et le 5 septembre à 
Verdun. 

MOUVEMENT JUDICIAIRE 
Sur la proposition de M. Barthou, le 

Conseil a approuvé l e mouvement judi
ciaire suivant : 

M. Del igné, directeur du personnel et du 
cabinet au ministère do la Justice, est 
nommé directeur dea affairas criminelles 
et dea gr&oes au même ministère en rem
placement de M. Théodore Tissier, appelé 
a d'autres fonctions. 

Sont nommés : 
Substitut du procureur général près la 

Cour d'appel do Paris, M. Bloek-Laroque, 
substitut du procureur do la République 
près le tribunal de première instance de 
ta Seine, en remplacement de M. Lescouvé, 
qui a été nommé directeur du cabinet et 
du personnel au ministère de la Justice ; 

Substitut du procureur de la République 
près le tribunal de première instance de 
la Seine, M. Lepelletier, procureur à Char
tres ; 

Procureur a Chartres, M. Barathon du 
Monceaux, procureur à Arras. 

AFFAIRES EXTERIEURES 
.M. Piehon, ministre des Affaires étran-

?ères, a mis le Conseil au courant des af-
sires extérieures en cours. Il l'a renseigné 

notamment sur les conditions dans las» 
quelles s'est effectuée l'évacuafion de la 
Crète par les troupes internationales et sur 
Te règlement des affairée franco-maro
caines. U a exposé les résultats des pour
parlers engagée à ce sujet aveo la mission 
envovée en Ptoanee par le sultan Moulay-
Hafld. 

M. Piehon o fait savoir, d'autre part, 
que d'accord avec le président du Conseil, 
Il avait télégraphié h M. Jonnart, gouver
neur général de l'Algérie, pour lui pres
crire de prendre des mesures à l'effet 
d'empêcher las Msrooerns qui se trouvent 
•n Algérie pour les moissons do passer en 
bandes armées sur le territoire voisin de 
Métros. 

L I S f S T S S DE NEW-YORK 
Le Conseil a décidé que la France se 

ferait représenter à New-York par un 
envoi de cuirassés eous le* ordres d'un 
«mirai, aux fêtes qui auront lieu a New-
York, du 25 septembre au 0 octobre pour 
le MO* anniversaire do l'exploration de 
la rivière Hudsoo ot pour le 100* anniver
saire du premier essai de navigation à 
vapeur de Robert Fulton. 

LE BUDGET 
Sur la demande du mnistre dos F i 

nances, les ministre» dont les budgets ont 
déjà été examinés par la Commission du 
budget, se mettront sans délai en rapport 
avec elle, peur lui présenter leurs obser
vations sur ses décisions. • 

M. Georges Trouillot a entretenu le Con
seil de l'état de diverses questions colo
niales. 

Sur la proposition du ministre de la 
Guerre, le général Oudard est maintenu a 
la saVa du 18* corps d'armée et le général 
GossTrhy, du génie, est nommé division
naire. 

REMANIEMENTS 
DANS 

L'ADMINISTRATION DE LA MARINE 
Le ministre de la Marine a annoncé et 

fait ratifier par le Conseil dea ministres 
d'importants changements. Jugés par lui 
nécessaires, dans l'administration centrais. 
Tous Us directeurs du ministore sont rem
placés. 

Sont appelés : A la direction do la Hotte 
armée le contre-amiral Nérty ; a la direc
tion central* des constructions navales, le 
directeur du génie maritime Louis ; a la 
direction centrale de l'artillerie navale, le 
colonel d'artillerie coloniale Gausselin : 
aux fonctions de chef d'état-major général 
de la marine, le contre-amiral Marin-Dar-
bel. 

En outre, su* la proposition du sous-
secrétaire d'Etat de la Marine, le ministre 
a fait approuver la nomination de M. le 
contrôleur général Serres, comme direc
teur central du contrôle ; le directeur ac
tuel sera chargé du service des mislsen» 

T.nfîn. le directeur de la comptabilité 
générale eera remplacé par un inspecteur 
des finances, et le directeur central des tra
vaux hydrauliques par un ingénieur dos 
ponts et chaussées. 
NOMINATIONS DANS L'ARMEE DE MER 

L'amiral Boue de Lapeyrère a fait de 
plus approuver les nominations suivantes : 

Le contre-amiral Berrver e.st appelé au 
commandement d'une division de l'es
cadre de la Méditerranée. 

Le capitaine de vaisseau Dufaure de 
Lcjarte est promu contre-amiral en rem
placement de M. le contre-amiral Haute-
feuille, retraité. 

u snii sonu 
de Bordeaux (Do notre envoyé spécial) 

Bordeaux, 28 jui l le t — Le nombre de* 
auditeurs de la Semaine sociale ne diminue 
pas, au contraire. L'intérêt des cours Jus-
lige, dajlleurs, ce»te aiSuencp. On les suit 
avec attention et assiduité. Puis, ead 'ami -
ralea conversations, on discute les fdées 
exposées ; certain-! même y contredisent. 
Mais elle* sans présentées aveo tant ua 
Ulext e | tant de chaleur, ave* u n si évident 
désir da répandre par «lies plue de bonheur 
et plus da justice, qu'en dépit do rares di
vergences, on sent très'près tes uns des 
autres, sur les sommets d'un beau catho
licisme social, la pensée comme les cœurs 
des élèves et des maîtres. 

Avant que M. Duthoit, si précis, si clair, 
si pondéré ait obtenu un vrai succès en 
traitant du fait et du droit syndical 
M. l'abbé Calippe avait été fort applaudi 
en parlant du droit de propriété, auprès 
la tradition chrétienne. On y retrouve l'idée 
de souveraineté de Dieu et de fraternité 
léguée par la tradition juive. Mais com
bien élargie, combien amplifiée, combien 
spiritualisée au contact de la doctrine 
évangéllque ! Le Dieu souverain, ce n'est 
plus seulement le mattre, dispensateur sé
vère des biens, c'est la père des hommes 
qui veille sur tous. La iraternité est faite 
de bonté réciproque, elle s'étend à tous 
ceux que Dieu veut sauver, et Dieu veut 
sauver l'universalité des êtres. 

Le salut, c'est la grande affaire pour les 
chrétiens du premier siècle comme ce de
vrait l'être pour tous les chrétiens. Aussi 
se demande-t-on, dan» ce milieu si préoc
cupé d'aller à la vie, s'il y a un usage des 
biens terrestres qui y conduit et un abus 
de ces biens qui mène à la mort. Et l'on 
est vite amené à considérer que les r i 
chesses peuvent aider au salut, si elles 
sont, par l'emploi qu'on en fait, un moyen 
d'ascension spirituelle. Le bon usage est 
donc ,de donner. 

De tels enseignements sort toute une 
organisât iq 
laquelle li 

n font remarquable, grâce à 

moderne dans ses préoccupations, mettent 
a, l'abri du besoin tous ceux que nos lois 
essayent, sans toujours y parvenir, d'as-. 
eister et d'assurer : les malades, lees v ie i l , 
lards, les veuves et les orphelins, las sinis
trés, les chômeurs involontaires, etc. La 
communauté centralisa l'assistance, car elle 
est plus apte à faire intelligemment l'au
mône. « L équité demande qu'on vienne au 
secours de ceux qui sont dans le besoin et 
non de ceux qui paraissent l'être. » 

Les Pères de l'Eglise, au iv* siècle, ap
profondiront cas données et justifieront 
doctrinalement ee* pratiques. Il n'y a pas, 
à cette époque un grand écrivain qui n'ait 
cherché a résoudre le problème du droit 
de propriété, tant la question paraissait 
importante. 

La vérité sur laquelle les saint Basile, les 
saint Ambreise, les saint Jean Chrysos-
tome, les saint Jérôme insistent le plus 
souvent est la suivantes « Les biens ter
restres sont destinés à tous : lorsque les 
êropriétaires, oublieux de leur devoir, 

«hissent oette notion sociale de la pro
priété, il arrive que ceux qui n'ont rien 
sont privés, par la mauvaise gestion des 
possédants, de ce à quoi ils ont droit : ces 
biens alors n'atteignent pas leur destina
tion et Dieu en punit les dépositaires. » 

Doctrine hardie, mais doctrine fonda
mentalement chrétienne. Qu'on ne voie pas 
cependant en ceux qui la défendent dea 
précurseurs de nos collectivistes contem
poraine. 

Les Pères de l'Eglise ne prescrivent pas 
la richesse. « Comment y aura-t-H quel
qu'un qui donne et quelquMn qui reçoit, 
s'il n'y a personne pour donner et pour re 
cevoir ? » Clément d'Alexandrie, saint Am-
broise et tous les autres combattent net
tement le communisme. Un seul écrivain, 
saint Jean Chrysostome, pourrait être ré 
puté avoir fait exception. Mais, en se ral
liant a l'appropriation collective, il laisse, 
bien entendu, que ce n'est pour lui qu'une 
hypothèse, une utopie d'une réalisation 
impossible. 

Los théologiens, montreront que la pro
priété privée est devenue une institution 
nécessaire, par suite du péché originel. 

Le communisme ne peut être le régime 
normal de l'humanité déohue. A pejne 
pourra-1- il régner cher ceux seulement qui 
tendent vers un idéal de vie plus haute : 
dans les communautés religieuses. 

Etant donc établi que le droit de pro
priété A*t un droit réel, mais pas Illimité, 
il ne restera plus qu'à coordonner et à 
mettre au point les éléments de la doctrine 
des Pères de lTïglfse, pour constituer une 
théorie définitive. Ce sera surtout neuvre 
de saint Thomas d'Aquin. 

Les prédicateurs populaires, les Ber
nardin de Feltre et les Bernardin de Sienne 
par exemple, feront parvenir Jusqu'aux 
foules < es 'enseignements : au xvn* et au 
XVIII" eiicle. quand les Bossuet et les Bour-
dalou^ U' rappelleront ai éloquemment & 
leurs auditeurs, ils n'étonneront personne. 
Depuis, l'individualisme révolutionnaire a 
exercé ses ravages. 

Voilà comment le catholicisme a su ne 
pas, à rencontre d'une affirmation récent'', 
« volatiliser en métaphores » les doctrines 
de la loi mosaïque. En vérité, i i a grandi ta 
conception juive de la propriété, «on pas 
sous l'influence de spéculations étrangères 
aux principes chrétiens, mais, au con
traire, sous l'action de ses croyances le* 
plus intimes, do ses dogmes les plus es 
sentiels. 

A nous catholiques, en ressuscitant cette 

notion du droit de proprieW dans nos 
consciences, en la répandant autour de 
nous, à apprendre à Ta société où nous 
vivons à tirer le parti qu'elle peut tirer 
de ces biens que DietL le Père commun, a 
créés pour tous les hommes. 

M. Daniel Brunhosy svooat à la Cour 
d'appel de Bordeaux, a montreï^a exposant 
les conditions de travail des résmiers lan
dais, comment cortslns propriétaires ca
tholiques avaient compris leur devoir de 
dépositaires de bleos de Dieu, satisfait 
aux Juste* réclamaCons de leurs ouvriers, 
nidé ceux-ci à afjrjerilérir un mleux-êt.re 
social que certains anticléricaux notam
ment leur refitaéiliit. 

Puissent **sr sMmaines sociailes porter 
partout «o Séance de pareils fruits 1 

M. E. 

Voici 1* isftte de la dépêche adressée 
hier au comte de Mun : 

r> msttn, tous les psrfletpants Sematne so
ciale Bordeaux ont acclamé votre nom et ex
primé volonté de voue adresser témoignage de 
leur constante admiration, de lenr fervente re
connaissance, de leur parfaite union d'esprit et 
de cœur avec vous. 

• I.ORIN, Corn*, DUTHOIT, BOISSAIUX 

~ * 
(Par dépêche de notre envoyé spécialf 
M. Boissard montre après M. Oide le 

rapport étroit entre la grève et la guerre. 
Un droit international s'est échafaudé pour 
les conflits entre le3 peuples. Il faut créer 
un droit pour la grève. 

En cette matière, l'arbitrage est insuffi
sant- La mise en contact direct des repré
sentants des deux partis est plus indiquée. 
L'exemple de l'Angleterre est probant. 

En France, les organismes préventifs de 
la grève sont insuffisants. La loi de 1892 a 
besoin d'être complétée. Il faut aussi obte
nir l'intervention utile de l'opinion p u 
blique en l'éclairant. 

La loi canadienne de 1907 a tenté de 
rendre efficace cette intervention on lui 
soumettant les résultats d'une enquête s é 
rieuse. 

M. Duthoit expose le rôle que doit Jouer 
le Syndicat, quand il intervient dans une 
convention collective, rôle essentiel que 
la jurisprudence oonunonoe à reoonnalwe. 
I # contrat collectif y a gagné une action 
bien plus profonde ot bien plus large sur 
toute la profession. 

61 les Syndicats Testent dans leur 
•phère. un régime d'organisation et de j u s 
tice pourra se constituer ainsi. Les ora
teurs ont été applaudi^. 

On arrêt do Conseil d'Etat 
BIENS CULTUELS 

El SIENS GEÀBITABLES ET- SCOLAIRES 
• Le Conseil d'Etat Tient de rendre un ar
rêt qui nous apparaît plus conforme aux 
conclusions du commissaire du gouverne
ment qu'aux règles de l'équité et même a la 
lettre de la loi de 1905. 

On sait la distinction qu'a faite la loi 
sur la séparation entra les biens cultuels 
et les biens grevés dune affectation cha
ritable pu seolaire. Les éremiers devaient 
être attribués aux associations cultuelles, 
et les seconds aux services ou établisse
ments publics ou d'utilité publique dont' la 
destination était conforme a celle de ces 
biens. * 

Mais alors que l'attribution des biens de 
la première catégorie était faite par une 
décision définitive des anciens établisse
ments publics du .culte (menses, Fabri
que», etc.), l'attribution des biens grevés 
d'une affectation étrangère à l'exercice du 
culte était soumise par l'article 7 de la loi 
à l'approbation de 1 autorité supérieure. 

En conséquence, pour ces derniers biens, 
le procès-verbal d'attribution devait être 
transmis au préfet, qui devait statuer dans 
les deux mois de la réception du procès-
verbal, faute de quoi lattributiôn était 
considérée comme approuvée. 

Or la Société d'éducation de Lyon a été 
ainsi désignée comme attributaire par un 
grand nombre d'établissements publics du 
culte. 

Mais le Jour où le préfet du Doubs reçut 
de la Fabrique de Saint-Martin de Bré-

f ille le procès-verbal relatif à l'attrimi-
ion de ses biens non cultuels à la Société 

d'éducation de Lyon, 11 refusa de lui déli
vrer le récépissé en alléguant le défaut 
de'procuration du mandataire. 

Il en est résulté que lo délai de deux mois 
imparti à l'administration pour statuer n'a 
jamais commencé à courir, que le préfet 
n'a délivré ni approbation ni refus et que 
la Sooiété n'a pu s'adresser au gouverne
ment pour se pourvoir. 

D'autre part, une autre déconvenue at
tendait la Société d'éducation de Lyon 
pour des biens qui lui ont été attribués 
par le Petit Séminaire d'Aubenas. 

Le préfet de l'Ardèche en effet a refusé 
d'approuver cette dévolution en alléguant 
que ces biens avaient un caractère cultuel 
qui interdisait leur attribution à d'autres 
qu'à des associations cultuelles. 

La Société d'éducation a protesté en al
léguant, très juridiquement, que les Petits 
Séminaires n'étaten' pn= des étaBlisse-
ments du culte, mais des établissements 
d enseignement dont les biens étaient, par 
leur destination même, grevés d'une affec
tation scolaire, indirectement cultuelle. 

Le caractère d'établissements publies du 
eulte n'appartenait qu'aux Grands Sémi-
H£iirG3 

La Société s'est don(*%>ourvue devant le 
Conseil d'Etat tant contre le refus de déli
vrance de récépissé du préfet du Doubs 
?ue contre le refus d'approbation du pré-
et de l'Ardèche. 

F.n ce qui concerne le récépissé, le Con
seil oTEtat vient de déclarer qu'en effet 

m *JH»qctorale ne pouvait 
le refuser. La praret devra donc le délivrer 
ce récépissé. • 

Mais en o» qj*J Concerne le caractère 
légal des P*iiU "Séminaires et de leurs, 
biens, la thèas Juridique soutenue par la 
Société d'éducation de Lyon n'a pas été 
acceptée par lo QmSeil d'Etat. 

L'arrêt port*"*qne les écoles secondaires 
ecclésiastiques dites « Petits Séminaires » 
étaient des établissements publics du culte 
créés en vue du recrutement du clergé, et 
que des lors leurs biens ne pouvaient être 
envisa^'s comme grevés par leur nature, 
et on dehors de toute circonstance spéciale, 
d'une affectation étrangère au culte. 

Cette thèse est doublement étrange. Tous 
les Petits Séminaires n'avaient pas pour 
but premier et unique le recrutement du 
clergé, beaucoup étaient à la fois collèges 
et séminaires. 

En outre, las Petits Séminaires, même 
non mixtes, étaient des établissements 
d'enseignement secondaire ; leur affecta
tion était d'abord scolaire. Une interpré
tation vraiment libérale de la loi de iflo5 
devait. les juger par ce caractère essentiel. 
Est-i l donc nécessaire que des biens aient 
une destination absolument « étrangère au 
culte » pour pouvoir être envisagés comme 
grevés d'une affectation scolaire ou cha
ritable f Notis persistons à répondre : non. 

l dtcèniare «J». Les r e W u e a s ^ i r ç o n i p a n R 
hier, it 2 Ijeures, devaf ïH. ï* Juge d'icslruo-

iS'les étaieat assistées de M. ÏL V*met, leur, 
avocat. «*•" 

Le Syndicat fles P. T. T. 
en correctionnelle 

LE JUGEMENT 
La 9* Chambre correctionnelle, pr.'sUhv par 

M. Gibon, a rendu aujourd'hui son* Jugement 
dans cette affaire. 

En voici le texte : 
Attendu tout d'abord que le tribunal dans 

un débat juridique de cett'e pâture doit se 
placer au moment même da -rote de la loi de 
188*. et ne peut par conséquent faire état, 
quelque valeur au'elles puissent avoir, des opi
nions particull^s émises actuellement au su
jet de cette loi. pas plus que des ordres du 
jour votés par la Chambre «es députés ; 

Qu'il en est de meïne en ce oui concerne les 
tolérances dont bénéficient quelques Syndicats 
de fonctionnaires, ainsi que les autorisations of
ficielles ou officieuses de créer des Syndicats, 
données par certains ministres ; 

Qu'il ne peut s'agir, en effet, que d'opinions 
personnelles ou de décisions individuelles que 
fp tribunal ne devra retenir qu'au point de vue 
de l'application d» la peine, à raison de l'in
fluence certaine qu'elles ont pu avoir sur les 
décisions et les actes des prévenus ; 

Attendu que la loi de 1884 a eu pour but, en 
supprimant l'article 416 du Code pénal, de per
mettre aux personnes désignées dans ladite loi 
de se grouper, dans le but : en ce qui concerne 
les patrons, de lutter contre les exigences de 
la main-d'œuvre et le concurrence étrangère ; 
en ce qui concerne les ouvriers, d'augmenter 
leur bien-être par l'élévation des salaires et la 
diminution de la durée de la journée de tra
vail ; 

Qu'au bénéfice de cette lot patrons et ouvriers 
pouvaient discuter et lutter à armes légales, 
le concert en vue de la grève étant rendu 
licite ; 

Attendu qu'il résulte très nettement des 
travaux préparatoires et de la discussion de 
ladite loi, aue seuls les Intérêts ^particuliers 
étalent en jeu et non les intérêts de l'Etat, 
c'est-à-dire les intérêts généraux du paye ; que, 
s'il en était autrement et si la législation avait 
entendu étendre aux fonctionnaires le bénéfice 
de oette loi, il n'aurait pas manqué d'abroger 
l'article i!6 du Code pénal en même lemps que 
l'article 415 ; 

Attendu que le droit de grève étant uns ées 
prérogatives de la loi de 1884, il ne paucrait se 
comprendre que les employés de l'Etat puissent 
en user; qu'en effet, Hl on admet parfaitement 
ee droit exeroé par des ouvriers qui traitent 
librement avec leur patron en mesure d'aoeor-
der ou' de refuser «e qui leur est demandé, on 
ne saurait admettre de la part d'employés de 
l'Etat chargés d'un mandat ou d'un service pu
blic, qu'ils agissent eous les ordres dir pou-
blio; qu'ils agissent sous les ordre* du pou
voir exécutif, mais qu'Us sont cependant régis, 
réglementés et payés conformément à des lois 
des déorets-lois ou des lois de finances votées 
par le pouvoir législatif ; qu'il ne pourrait, en 
conséquence, arriver que. dans le cas où le pou
voir exécutif souhaiterait concéder & ses efn-
ployés certains avantages demandés que le pou
voir législatif le» lui refusât, et qu'ainsi ces em
ployée se. trouveraient en lutte et peut-être en 
révolte contre les représentants eux-mêmes de 
la nation souveraine ; 

Attendu, an surplus, que mtat-patron ne 
peut être assimilé & un patron ordinaire, qu'il 
ne «herche, en effet, aucun bénéfice personnel : 
Que ses employés touchent le même salaire. In
dépendamment des fonctionnaires de la main-
d'otuvre que ses exploitations sont toujours 
mêmes si elles ne sont pas rémunératrices, 
faites au profit de l'intérêt général de tous les 
eitnyojis. qu'il sauvegarde tout à la fois et dans 
la mesure du possible, les intérêts particuliers 
de ses fonctionnaires et ceux de la nation tout 
entière ! qu'aucune assimilation n'est dono pos
sible avec le patron ne recherchant dans son 
commerce ou son industrie qu* son intérêt per
sonnel ; 

Attendu' qu'il résulte de ce qui précède que le 
Syndicat fondé par les prévenus ne rentre pas 
dans la catégorie de ceux prévus par la loi de 
1884. 

Par oes motifs, 1* tribunal condamne les fon
dateurs dm Syndicat à 1* franos d'amende cha
cun et prononce la dissolution du Syndicat. 

Les syndiqués ont l'intention de faire appel 
de ce Jnpement-

LES FRAUDES DE La MABIKE 
A la même audience, contrairement aux con

clusion» déposées par M. Gustave Téry, la 
9* Chambre correctionnelle «'est déclarée com-

fiétente pour eonnattre du prooèi en diffamation 
ntenté par M. Joubert. au nom de la Société 

métallurgique de l'Arlege. 

Au Mont SzlBt-Wehel 

Au Mont Saint-Michel, Jeudi* MO .nèlerins de 
Notre--Dame de Pontmaln (Mayenne!, sous la 
présidenoe du etianoine Roqileau, supérieur et 
chapelain de la basilique 4e pontfnain, prient 
l'archange avec *>iêté. 

Le délit de g Congrégation » 
De notre correspondant de Tournon (Ar-

dfche) : 
Une Instruction est ouverte contre les reli

gieuses du couvent Notre-Dame, à Tournon, 

Les événements d'Espagne 
Peu de nouvelles 

Hendaye, 29 juillet. —- On mande der 
Saint-Sébastien, 29 juillet : 

On reste sans autres nouvelles de Barce
lone autres que celles de source officielle. 

La voi* fearée du Nord-Espagne est 
l'objet d'une surveillance très sérieuse. 

Les garnisons de Burgos. Logrono ef. 
Vittoria sont consignées, prêtes à partir * 
au premier signal. 

La plupart des généraux et officiers^ 
supérieurs en villégiature dans les villas 
d'eaux de la frontière ont regagné précl-. 
pitamment leurs postes respectifs. 

Les troubles de Saragosse ont été pe« 
importants, mais on redoute qu'ils ne reJ 
commencent. 

Un ordre du ministre de la Guerre 
appelle sous les drapeaux tous las soldats 
non libérés du service actif. 

La famille royale a décidé de quitter 
lliramar «t de rentrer à Madrid. On fait las 
préparatifs o> ee rqysg*. 

Dans le3 milieux officiels, on reconnaît! 
que la situation générale e s Espagne revêt 
un caractère d'extrême gravité. 

Madrid, 29 Juillet. — Suivant El Pats, !a, 
ministre de l'Intérieur dément l'assassinat 
de M. Ossorio, gouverneur civil de Barce-, 
ione. 

Madrid, 29 juillet. >— Les journaux an
noncent que le gouvernement militaire de 
Barcelone a publié un arrêté accordant 
un délai de vingt-quatre heure» aux habi
tants pacifiques de Barcelone pour rester 
chez eux. 

Passé ce délai, il sera agi avge la plus 
grand» rigueur. 

On lit dans le Temps '.* 
Cerbère, 2» juillet. — La circulation de» 

•raine reste toujours interrompue et les lime» 
télégraphiques sont coupées. Par suite des évé
nements graves survenus dans toutes les pro< 
vlnces de la Catalogne, les bruits les plus dU 
Ters circulent qui méritent conârmation. 

Cependant les voiturfsW arrivés de Flcneras 
au Perthui» affirment que la tranquillité est 
revenue. Il serait inexact que deux couvents 
aient été tncendlés dans cette vflle. Par contre, 
à Barcelone, les émeutiers ont incendié sis 
couvents et le palais du marquis de Comillaa 

Des barricades ont été élevées à la calle de) 
Pino. sur la Rémois, a fc plaça Sainie-Anne et 
calle Baylen y Csspe. 

Du côté de Junquera les fils téiégrariiiques' 
ont été eoupés et les poteaux renversé» s 

Toutes les communications sort interrom
pues. De nombreux particuliers de Cataloene 
désertent la province ou envoient leurs fond; 
dans des maisons de banane françaises. L«t 
caisses publiques sont gardées militairement. ' 
A PeraMa, un petit pont sur lequel passe le 
chemin de fer a été brOlé. Les autorites douaV 
nières de la frontière eont alarmées. ' 

M. T I T U M * QVWPEX 
Qulmper, 29 Juillet. — M. Viviani. le ministre 

du Travail, dont not,"S avons, d'iutre part, an
noncé l'arrivé» il Qulmper. a eu, ce matin, un» 
conférence aveo les usiniers à la préfecture, qtit 
au nombre de 39 représentaient 100 usines. 

La question s'est posée tout d'abord de sa
voir si on va comprendre dans l'accord les nom
breux usiniers qui n'ont pas encore de ma
chines. 

Les usiniers ont refusé d'accepter le contrai 
préparé par les ouvriers, parce qu'ils ne veu
lent pas de contrat uniforme en raison de la 
diversité des conditions pour chaque usine. 

Le ministre aura ce soir deux nouvelles réu
nions, la première nvee les délégués ouvriers, 
qui représentent 2 000 soudeurs, la seconde aveo. 
les patrons. 

LES VOLS DE P0UDHE 
A L'ARSENAL DE TO0LON 

Toulon, 29 Juillet. — L'enquête «uverte an 
sujet des vols de poudre a permis de découvris 
nne quantité considérable, plusieurs milliers de 
kilos, dit-on, d'explosifs cachés Sans des 
grottes naturelles, disposées sur les hauteurs 
dominant Toulon à l'Ouest. 

Les vols étalent commis régulièrement de
puis plusieurs années par des individus qui 
avaient accès dans l'Ecole de pyrotechnie et qui 
faisaient disparaître les pouores condamnées et 
desUnées A être noyées. 

Ces malfaiteurs avalent constitué tme véri
table bande ayant des ramifications dans >s 
environ». 

Des entrepreneurs se fournissaient A cette 
bande, qui fournissait également des bracon
niers et dp chasseurs. 

On s'attend t de nombreuse» arrestations. 

Hft COMPLICE DE DILAUNAT 
Ouéret. 29 lul"°t. — Chevillard. receleur d» 

D»!aunay, a subi ce matin un interrogatoire ea 
pré-sence" de son avocat. 

Il a déclaré avoir connu Delaunay en avril 
190S. sous le nom de Gasonneud. n lui acheta 
quelques objets d'art, ne se doutant pas que 
ces obiets provenaient de vols. 

La dernière fois, cependant. Il remarqua qui 
sur une plaque que hil offrait le soi-disant Ga-
xonnaud étaient écrits oes mots : « musée de 
Ouéret ». Il refusa de rien acheter et le menaça 
de le dénoncer k la Justice. 

Gazonnaud aurait alors sorti un revolver et 
aurait dit a Chevillard : « Si vous dites un mot, 
il y a là-dedans cinq balles pour vous et uns 
pour moi » 

L'interrogatoire a pris fin ï midi, 
* 

rtCILLITON DU 30 JUILLET 190» — 21 — 

DN SECRET 

Siara comprit qu'il avait été trop loin, 
M {«Vil t 'y avait pas à insister sur l'aven-
tor* 4* LéoauM. 

— visas, lui dit Harle, je vais te mon-
tf tr qu*lqâ*s appartements ; tu choisiras 
eelul qui te conviendra le mieux. 

— Son, conduis-moi tout droit a luttu-
JbUotbèque ; les livres sont Un» amis, tu 
me loyerns à edté d'eux. 

— Allons. 
Un peu plus tard, le cousin d'Anne-Marie, 

Sui avait pria une iJée d'ensemble de la 
elle résidence, s'enfermait tout seul dans 

la bibliothèque. 
— AA ! j'ajuierai» a vivre i,i, moi, s* 

Bisait-11 tout haut. 
il Ht le tour de la pièce qui était très 

grande et bien aéré*. Las volumes mou
laient Jusqu'à la r imai s \ étage» par for
ant s . Leur titre appelait le regard, leur 
Bos. Barré d* nervures sollicitait la mair). 

In» dietanee en di«'anee. une échelle le
st*»* permettait d'atteindre a'.r» rayons plu» 

* Quand 1! eut fait deux ou trois fois le 

tour de cette librairie, Diard alla s'asseoir 
a l'extrémité de la grande table, devant la 
caisse ouverte du catalogue, et il lut les 
fiches. 

Tout était ordonné, classé, étiqueté. La 
table était encombrée de revues, de volu
mes brochés, achetés en traversant une 
gare, et jetés là au hasard, en attendant 
qu'ils fussent reliés et catalogués. 

Des journaux-opearaissaient cà et là, re
pli •'••» en piles croulantes, offrant au hasard 
quelques lettres majuscules de leur en-tête. 

Subitement, Diard eut une légère émo
tion. 11 venait de déchiffrer sur n in d'eux, 
ea haut de la première page, ce mot • Mar
tinique », rpii «"inblait être une fin de 
titre. 

Il se souvint de sa conversation avec la 
receveuse et du stratagème inventé par 
Olivier pour correspondre secrètement avec 
sa soeur. 

— Si vous pouve», lui avait dit Mme 
Agrafel, mettre 1* main sut- YEclaireur de 
ta Martinique, vous y découvrirez peut-être 
ce qr.e vous cherchez. 

Est-ce que le hasard lui venait en aide ? 
Mais comment ces journaux se trouvaient-
ils là? Sans doute Anne-Marie Ici y avait 
apportés, pour ]<-s soustraire plus sûre
ment à la curiosité des visiteurs qu'elle 
recevait en ville. 

Et y étaient-ils bien tous ? 
Il allait ki savoir. 
A l'nitle d'une règle plate, il en attira 

un... I.'E'-laireur dr la Martinique. Il avai t 
bien lu. 

Il - leva et SttsnfM la main « a n les 
auL es. Il en compta une vingtaine. 

Il déplia I* premier qui portait la date 
du » juin 190-'. 

Le» trois première» page» étaient tout 

entières consacrée» au récit de l'événement 
foudroyant qui avait anéanti la ville de 
Saint-Pierre. 

Diard ne s'y arrêta pas. 
Il avait lu tous ces faits, déjà vieux de 

deux mois, dans le» Journaux de France. 
11 passa à la quatrième page. Elle n'of

frait pas, à première vue, plus d'intérêt que 
les colonnes d'annonces qui terminent les 
journaux. 

Il fallait être averti pour y chercher 
autre chose que ce qu'elles contenaient, 
pour y surprendre le secret d'une corres
pondance cachée. 

Diard se mit à l'œuvre. 
Il relfva, depuis la première ligne jus

qu'à la dernière, toutes les lettres que Mai-
soncelle avait marquées d un signe presque 
imperceptible, et les transporta avec beau
coup d'attention, et dans leur ordre succes
sif, sur une page de son carnet. 

Ce fut un travail minutieux et très long. 
Quand il fut arrivé au bout, Il constata 

que quatre feuilles do son agenda étaient 
couverte» de lettres. 

Il s'agissait maintenant de séparer le» 
mol-; et'tle constituer les phrases. 

Cette seconde opératlbn fut moins diffi
cile et beaucoup ^ilus intéressante que la 
première. 

Cette découverte préliminaire n'appr't 
pu* grand'ebo»* à Diard. 

Olivier racontait à sa soeur ce qu'il avait 
fait dans lu mut du '• au b juin. 

Méase à la pointe sud de 1 lie, où 11 de
meurait, on ne pouvait plus vivra La terre 
était secouée comme un vaisseau qui danso 
sur les vagues. Les détonations de la Mon
tagne Pelée grondaient comme des roale-
meiiti de tonnerre; la chaleur était in-
supporti»*>' 

On devait voter le lendemain à Fort-de-
France, à Saint-Pierre. 

Dans cette prévision, Olivier avait formé 
le projet d* se rendre au scrutin arec ses 
escouades d'ortvriers, pendant la nuit. On 
arriverait le matin pour voter. 

Tts s'étaient embarqués sur sa péniche, et 
étaient allés chercher un peu de frais en 
mer, au large de l'Ile. 

Pendant les quelques heures de nuit, tous 
ces hommes étaient restés sur le pont, les 
un» à moitié couchés, les autres debout, 
leurs yeux attirés, fascinés par le sommât 
sinistre, dont l'incandescence trouait l'om
bre. 

A chaque instant ilttt flammes rouges en 
sortaient, chassées pur uue force prodi-

fgtaas* ; elle» montaient par faisceaux dans 
c ciel, à «les hauteur» inconnues, se sépa

raient là-haut eu une infinité de fusées, et 
retombaient lentement, perpendiculaire
ment, en poussière du feu. 

XVaube fut livide, le soleil ne se montra 
pas ; de» nuase» épais, lourds, noirs comme 
des tenture» de deuil, le dérobèrent toute 
la matinée. 

La péniche était à la hauteur de Saint-
Pierre, séparée de la terre par une dis -
tance de deux lieues. Au moment où l'on 
allait mettre le cap sur la ville, l'obscy-
riié s'épaissit encore, couime pendant une 
éclipse totale de soleil. Le silence était ef
frayant. 

Subitement un large éclair s'élança de la 
montagne, et, lancée avec la rapidité d'uu 
boulet de canon, une lave furieuse se pré
cipita des hauteurs, s'élargit en éventail, 
dévoia les arbres, les maison», les planta-
tior.s, et vir.t se noyer dans la mer qui sif
flait sous celte coulée, comme si c'eût été 
du bronze en fusion» 

Cela dura & peine cinq minutes, au bout 
desquelles le soleil perça l'obscurité. 

La scène qu'il éclaira fut lamentable..... 
La correspondance de Maisoncelle était 

pleine de détails sur ce qui suivit l'événe
ment. Des vaisseaux s'étaient enfoncés dan» 
la rade qui fumait comme une marmite 
bouillante... 

On en voyait d'autres aller à la dérive, 
tous les passager» et les marins ayant été 
asphyxiés par les gaz empoisonnés... 

De» points noirs, vus a la cime des va
gues, semblaient des naufragés qui na
geaient vers la péniche™ Non, c'étaient 
des cadavres d'énormes poissons que les 
flots roulaient ver» le large. 

L* long de la côte, en face, une bande 
noire, mouvante, tachait la couleur blonde 
du sable, et s'allongeait du câté de la ville 
ensevelie... C étaient les habitants de F o n 
de France et des villages du littoral, qui 
couraient en désordre vers le lieu de la 
catastrophe. 

On aurait dit, de loin, une ligne de four-

XIX 

— Franchement, se dit Diard, si Maison
celle n'avait que des nouvelles comm* 
celles-là à annoncer à sa sœur, ce n'était 

f .aa la peine d'inventer un système dTéeri-
ure secrète. 

Mais dès le troisième numéro, qui por
tait la date du 14 juin, la l**ture devenait 
intér—jsnU, 

... Ouf. écrivait Olivier, un secret pres
sentiment me disait que ee bouleversement 
général, ce malheur commun, aurait un 
contrecoup sur nos affaire* nactéouîiàres. 

Cela n'a pas manqué d'arriver. 
Le Mgrne-aux-CabntUs que non* avions 

acheté ne Pilati, cette montagne que nos 
ouvriers avaient entamée dès 1* commen
cement du mois de juin, nous est disputée ; 
on veut nous en déloger, on prétend qu'elle 
ne nous appartient pas. 

Ce serait donc un million de francs 
jeté» à la mer. Ce serait la ruine de notre 
industrie, la fin de tous nos revenus. 

Un hutssier s'est présenté chai moi, et 
— parlant à ma personne » m'a signifié, au 
nom de deux intéressés qui se prétendent 
possesseurs légitimes "du terrain, en qua
lité d'héritiers du sieur Pilati, d* ne plus 
donner un coup de pic. 

Les deux héritiers se nomment, l'un P i 
lati, l'autre Lecaisne. » 

J'ai allégué que Pilati, l'aaolen pro
priétaire, nous avait vendu ce morne, trois 
semaines auparavant. 

— Produises vos titras, m'a répondu 
l'huissier. 

— Nous avons doux quittance* de slna 
cent mille francs chacun*. 

— Montrei-les. 
— Je vous les montrerai. L'un» constate 

que la première moitié de la somme a été 
versée, à la conclusion du marché, 

t— Faites voir votre reçu. ' 
— La deuxième, que nous avons ptryé le 

resta après l'acte de vente pa**é par écrft 
dan* l'étude de mattre Domalron, notaire 
à Sainte Pierre. 

— Où * s t - * . U ï 
SA *wter*± 

•O. FaAaoC 

(Z>r*U» m, «ratfuefto» «t si* 
tervéï.i — " 


